
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de création d’un crématorium  
à Saint-Martin-Lacaussade en Gironde  

 

 

DOSSIER DE DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

ARTICLE L.122-3 ET TABLEAU ANNEXE  

A L’ARTICLE R.122-2 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
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La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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Les étapes de réalisation sont les suivantes : 
- Dégagement des emprises et travaux préparatoires
- Mise en place des installations de chantier
- Gros oeuvre (fondations, radier, élévation, charpente)
- Corps d'état secondaire (électricité, plomberie, plâtre...)
- Mise en place des équipements et installations techniques
- Mise en oeuvre des VRD, de la solution compensatoire de gestion des eaux pluviales sous voirie, des espaces extérieurs 
et aménagements paysagers 

Le site du projet sera accessible depuis la voirie de la ZA existante et de l'accès existant aux parcelles du projet. 
La ZA de la Tonnelle est accessible directement depuis la RD937.

Le lot destiné à accueillir le projet est situé derrière un écran végétal qui borde la RD937 et la voirie de desserte de la ZA. 
Ces écrans ardobrés et végétalisés seront conservés et permetttront, complétés par les plantations et aménagements 
paysagers prévus pour le projet, d'isoler visuellement le crématorium et d'en faire un lieu calme, végétal et apaisant. 

Le crématorium sera composé d'un espace couvert et d'espaces extérieurs :
Espace couvert : 
1) un bâtiment principal de plain-pied de forme rectangulaire de 523 m d'emprise au sol, présentant une hauteur de 3,76 m et muni
d'un toit terrasse. Prévu pour accueillir environ 70 personnes, le bâtiment est accompagné d’un parvis couvert formant un porche 
en relation directe avec le parking. L’élément principal du projet est la salle de cérémonie où gravite autour l’ensemble des espaces 
servant. A côté de celle-ci, un salon des retrouvailles est complété d’une terrasse protégée  d’un  bardage à  claire-voie  pour  
préserver  l’intimité  des  familles.  La  façade principale, celle de l’entrée, au Sud-Est, est revêtue d’un bardage bois à claire-voie 
avec  une  entrée  principale  visible  depuis  l’entrée  du  parking  et  d’un  accès fonctionnel sur le côté Ouest.
Seule l’espace de crémation dépasse de la hauteur du bâtiment. Ce volume est d’une hauteur 6,50 m.
Espaces extérieurs :
2) un parking paysagé comprenant 43 places de stationnement dont 6 PMR équpé d'une solution compensatoire sous voirie pour la 
gestion des eaux pluviales.
3) un jardin du souvenir
4) des aménagements paysagers tout autour du crématorium. Les plantations et aménagements paysagers le long de la RD937 et 
de la voie de desserte de la ZAC seront maintenus.
Des installations de filtration des rejets atmosphériques, répondant aux normes en vigueur, seront installées dans la partie technique. 
Les systèmes de ventilation, de refroidissement et filtration seront situés à l'extérieur.
L'accès au projet se fera depuis la RD937 et de la voie d'accès existante créée pour la ZA de La Tonnelle. 
Deux accès seront prévus au niveau du projet : un accès pour le public et un accès pour les corbillards.
La mise en service du crématorium est prévue fin 2023.
La commune de St-Martin-Lacaussade est soumise au Règlement National de l'Urbanisme (RNU).



 

 
 

  

 

   

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
    

 

 
 

     

     

 

 

                                                 
 

Le projet est soumis au Permis de Construire au titre L et R 421-1 et suivants du code de l'urbanisme.
Le projet est soumis à dossier d'examen au cas par cas au titre de l'article R122-2 du Code de l'Environnement 
(présent dossier).
La zone d'activité La Tonnelle dans laquelle se trouve les deux parcelles du projet a fait l'objet d'un permis d'aménager 
en 2008 au titre du code d'urbanisme (PA n°033441085001).
La commune ne dispose pas de document d'urbanisme opposable et est soumise au RNU (Règlement National 
d'Urbanisme). 
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Le site du projet n'est pas concerné par un site pollué. 

Les émissions atmosphériques engendrées par le projet vont respecter les 
recommandations des autorités sanitaires et ne présentent donc pas de risque 
sanitaire. Le crématorium sera conforme aux décrets n° 94-117 du 20 décembre 
1994 et à l'arrêté du 28 janvier 2010 relatif à la hauteur de la cheminée des 
crématoriums et aux quantités maximales de polluants contenus dans les gaz 
rejetés à l’atmosphère (voir annexe 7 - Description équipements filtration four 
et aéroréfrigérant).

Le faible trafic engendré par l'activité du crématorium ne sera pas source de nuisances
sonores notables. L'aéroréfrigérant  (extraction/refroidissement des fumées – échangeur) 
fonctionnera exclusivement en période diurne avec une valeur d'émergence faible de 
44 dB(A) à 10 m et respectera la réglementation en vigueur. L'impact sonore du 
crématorium sur son environnement sera négligeable. 
La RD937 qui longe le site du projet est classée par arrêté préfectoral du 02/06/16 en 
catégorie 4 des infrastructures de transport terrestre bruyante. Le TMJA y est de 
5 000 véhicules/jour.
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Les fumées du crématorium produites contiennent des polluants, pour cela un
système de filtration des fumées permettra de respecter une certaine quantité
de polluants conforme à la réglementation. Cette installation sera conforme à 
l’arrêté du 28 janvier 2010 ou à toute autre évolution réglementaire, même au 
niveau européen. 
Le mode de chauffage des locaux sera une pompe à chaleur type air-air.

Le projet prévoit la réalisation d'un bâtiment et d'un parking qui vont impermé-
abiliser une partie du terrain et générer des eaux pluviales. Elles seront 
collectées dans une solution compensatoire sous le parking et dirigées vers le 
bassin de rétention de la ZA déjà existant le long de la RD937. 
L'ensemble des réseaux a déjà été prévu par la collectivité dans le cadre du 
permis d'aménager de la ZA. Les eaux sanitaires seront quant à elles collectées 
et raccordées au réseau communal.
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- Qualité de l'air : un système de filtration permettra de réduire les concentrations de polluant des fumées de crémation rejetées 
dans l'atmosphère, permettant des rejets conformes à la réglementation. L'installation sera conforme a minima à l'arrêté du 
28 janvier 2010 ou à toute autre évolution réglementaire, même au niveau européen.
- Nuisances sonores : le site fonctionnera uniquement en période diurne et aura une émergence faible de 44 dB à 10 m. Il est de plus 
éloigné des zones d'habitat : première habitation à environ 200 m.
- Intégration paysagère et végétale  : le projet prévoit la conservation de la végétation (arbres-arbustes) implantée en bordure de la
 RD937 et de la voirie d'accès à la ZA. Cette végétation constitue un écran végétal permettant de réduite fortement la co-visbilité 
entre le projet et les usagers de la RD937 et de la ZA. Le projet laisse une large place à la végétation et prévoit des aménagements 
paysagers conçus pour donner de l'intimité aux familles.

Le projet de crématorium de Saint-Martin-Lacaussade correspond à un besoin croissant en crémations (50% de crémations  d'ici 2030) qui ne pourra être
assuré par les crématoriums existants. Le projet de crématorium se développe au sein de la ZA La Tonnelle qui accueille à l'heure actuelle des activités 
(centre de tri postal, cabinet d'experts-comptables).  Le terrain correspondant au projet est en attente d'accueil d'une activité complémentaire. 
Le site ne présente pas d'enjeux environnementaux notables, il est éloigné des zones naturelles protégées et aucune sensibilité particulière n'est recensée. 
Le site est par ailleurs déjà aménagé et équipé en réseaux pour accueillir un projet. 
Le projet respectera la réglementation en matière de rejets dans l'atmosphère (conformité avec l'arrêté du 28 janvier 2010 relatif à la hauteur de la cheminée
des crématoriums et aux quantités maximales de polluants contenus dans les gaz rejetés à l'atmosphère. L'aéroréfrigérant des fumées fonctionnera 
seulement en période diurne avec une valeur d'émergence de 44 dB(A). Les résidus métalliques issus de la crémation feront l'objet d'une collecte et d'une 
valorisation dans le cadre d'une filière spécifique. Au regard de ces différents éléments, une évaluation environnementale ne nous semble pas nécessaire. 
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Annexe 7 : Description système de filtration du four et de l'aéroréfrigérant 
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ANNEXE 1 : INFORMATIONS RELATIVES 

AU MAITRE D’OUVRAGE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  



Ministère chargé 
de 
l'environnement

Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734

NOTA : CETTE ANNEXE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ PARTICULIER 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Personne physique

Adresse

  Numéro Extension Nom de la voie

Code Postal Localité Pays

  Tél Fax

Courriel @

Personne morale

Adresse du siège social

Numéro
Extensio

n
Nom de la voie

Code postal Localité Pays

Tél Fax

Courriel @

Personne habilitée à fournir des renseignements sur la présente demande

 Nom Prénom

Qualité

  Tél Fax

Courriel @

En cas de co-maîtrise d’ouvrage, listez au verso l’ensemble des maîtres d’ouvrage.

                                                                                                          @

2 Chemin de la Marouette

Pôle Haristeguy

6 4 1 0 0 BAYONNE FRANCE

06 83 70 76 81 

n.saulnier@credge.fr

SAULNIER NICOLAS

Responsable Développement et Commerce

06 83 70 76 81 

n.saulnier@credge.fr



Co-maîtrise d’ouvrage

 

                                         

                                         

                                         



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : PLANS DE SITUATION  
 

 

 

 

  



 

 

 

Localisation du lieu-dit La Tonnelle à Saint-Martin-Lacaussade, en limite Nord-Est de Blaye (source : Googlemap) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation du lieu-dit La Tonnelle à Saint-Martin-Lacaussade au 1/25000ème (source : Geoportail) 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 : REPORTAGE 

PHOTOGRAPHIQUE  

  



 

 

Photographies du site (source : Permis de construire, décembre 2021 et Googlemap août 2021) 
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Localisation des photographies du terrain du projet (source : Fonds Googlemap) 
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Vue aérienne du lot destiné à accueillir le crématorium (source : Permis de construire, décembre 2021)

 

Vue aérienne de la ZA La Tourelle (source : Permis de construire, décembre 2021)

 

Vue aérienne de la RD937 en direction de Blaye (source : Permis de construire, décembre 2021) 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 : PLANS DU PROJET   
 

  



 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

  

VUES EN PLAN DE L’AMENAGEMENT  



 

 

 

 

 

 

 

  

VUE EN PLAN DU BÂTIMENT PLAIN-PIED 



 

 

 

COUPES DE L’AMENAGEMENT 



 

 

 

  

COUPES DE L’AMENAGEMENT 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

COUPES DE L’AMENAGEMENT 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : PLAN DES ABORDS  
 

 

 

  



 

 

 

 

 

Plan des abords au 1/2500ème (source : Ingerop) 
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Photographie aérienne du site 1950-1965 (source : IGN) 

 

 

Photographie aérienne du site 2006-2010 (source : IGN) 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 : LOCALISATION DU PROJET 

PAR RAPPORT AU SITE NATURA 2000 LE PLUS 

PROCHE  
 

 

 



 
 

Zones naturelles d’inventaire et de protection (source : Ingerop, novembre 2021) 
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 AUTRES ANNEXES   



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 : NOTICE TECHNIQUE DU 

SYSTEME DE FILTRATION DU FOUR ET DE 

L’AEROREFRIGERANT 
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